
 

 

COVID19 - rentrée universitaire 2020 

Le 15 juin 2020 
 

Madame, Monsieur, 

Chère collègue, cher collègue, 

Ce  vendredi 12 juin, le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation a 

adressé une circulaire aux établissements concernant la préparation de la rentrée universitaire 2020 

(disponible sur l’intranet de l’université de Poitiers). Cette circulaire prescrit aux universités des 

conditions sanitaires qui diminueraient de 80% la capacité d’accueil des amphithéâtres et des salles. 

Le Président de la République a toutefois annoncé dans son allocution de ce dimanche 14 juin une 

amélioration de la situation sanitaire du pays et un desserrement des contraintes. Cette nouvelle 

phase se traduit notamment par la réouverture totale des écoles et des collèges, sans que les règles 

sanitaires ne soient encore clairement établies. Au regard de ce discours, une mise à jour du 

protocole sanitaire ministériel qui est applicable aux universités est à la fois souhaitable et 

envisageable. Le Ministère sera à nouveau interpelé en ce sens, notamment via la Conférence des 

Présidents d’Université. 

Dans ce contexte d’incertitude, nous devons faire preuve de responsabilité et de discernement, mais 

il ne saurait être question d’imposer à la communauté universitaire des contraintes sanitaires plus 

fortes que celles qui sont préconisées au niveau national et au reste de la société. La rentrée à 

l’université de Poitiers devrait pouvoir s’effectuer dans des conditions quasi-normales si 

l'amélioration de la situation se poursuit et si les contraintes sanitaires le permettent. Dans ce cas 

l’enseignement présentiel demeure la modalité privilégiée au sein de notre université.  

Nous devons également prévoir dès maintenant un « plan B », c’est-à-dire les aménagements 

nécessaires au cas où le protocole sanitaire ministériel l’imposerait. Suite à une très large 

concertation interne, nous disposons d’un scénario d’organisation qui nous permet d’être prêt dans 

ce cas. Les emplois du temps doivent être conçus comme pour une rentrée ordinaire en tenant 

compte de ce scénario afin d’être facilement adaptables si besoin. En outre, les équipements 

informatiques et audiovisuels nécessaires sont prévus, ainsi que le renforcement de 

l’accompagnement des équipes pédagogiques et le soutien aux étudiantes et étudiants.  

  

http://intranet.univ-poitiers.fr/covid-19/organisation-de-la-rentree-2020/


Je sais pouvoir compter sur votre mobilisation, votre solidarité et votre esprit de responsabilité en 

cette période délicate et inédite. Le fil conducteur de cette rentrée sera l'accueil, l'accompagnement, 

la réussite de nos étudiantes et étudiants, ainsi que le respect de la santé de toutes et de tous, 

notamment des plus fragiles.  

  

Bien sincèrement, 

Yves JEAN 

Président de l’université de Poitiers 

 


